
Union Européenne 
La moitié des femmes en Europe ont été victimes d’une ou plusieurs formes de harcèlement sexuel
Un tiers des femmes âgées de 15 ans ou plus ont été victimes de violences physiques et/ou sexuelles

Norvège
25 % des femmes ont été victimes de violences physiques de la part d’un partenaire
Les cas signalés de violences domestiques ont augmenté de 500 % entre 2005 et 2011.  
La majorité des cas de violences domestiques ne seraient toutefois pas signalés.

Turquie 
300 femmes sont décédées des suites de violences domestiques ou de « crimes 
d’honneur » en 2014
Les hommes bénéficient d’une réduction de peine pour ces meurtres si les victimes 
les ont provoqués ou ont « porté atteinte à leur dignité »

Liban 
Malgré l’adoption d’une nouvelle loi relative aux violences domestiques en 2014, 
le viol conjugal n’est toujours pas considéré comme un crime
En moyenne, une femme est tuée par son mari tous les mois

Jordanie 
Les femmes qui sont menacées de crime d’honneur par leur famille sont placées en 
« détention protectrice »
En raison de l’absence d’une définition explicite de la violence dans la loi relative aux 
violences domestiques, ce type de violences n’est toujours pas considéré comme un crime

Suisse 
39 % des femmes ont été victimes d’un acte de violence physique ou sexuelle au moins une fois  
au cours de leur vie d’adulte
Les violences domestiques coûteraient au gouvernement environ 382 millions d’euros par an 

Syrie 
74 % des décès de filles en Syrie en 2014 ont été causés par des armes explosives 
utilisées dans des zones peuplées
La détention des femmes et les menaces de violences sexuelles et de viol qui y sont 
associées portent grandement préjudice à la société syrienne et accroissent le flux 
de réfugiés 

Libye 
Deux militantes, Salwa Bugaighis et Intissar al-Hasaari, ont été tuées par des hommes 
armés en juin 2014 et février 2015 respectivement
Le Code pénal libyen permet à un violeur d’éviter des poursuites s’il épouse sa victime

Tunisie 
L’adoption d’une loi intégrale sur les violences à l’égard des femmes a été retardée par des membres 
du parlement qui s’y opposent
72 % des infirmières estiment que les femmes sont responsables des violences qu’elles endurent

Algérie 
Selon les statistiques officielles, 100 à 200 femmes meurent des suites de violences domestiques 
chaque  nnée
Une loi sur les violences à l’égard des femmes adoptée en mars 2015 contient une disposition problématique, 
selon laquelle l’auteur des faits peut échapper aux poursuites si sa victime le pardonne

Maroc
600 à 800 avortements illégaux sont réalisés chaque jour
63 % des femmes avaient été victimes de violences au cours des 12 mois précédant l’étude réalisée 
en 2009

Israël/Palestine 
253 femmes ont été tuées lors de l’« opération Bordure protectrice », lorsque la 
guerre faisait rage à Gaza à l’été 2014
La protection de l’« honneur de la famille » constitue une circonstance atténuante 
dans le Code pénal pour le meurtre des femmesÉgypte 	

99 % des femmes ont été victimes d’une forme de harcèlement sexuel ou de 
violence
Bien que les mutilations génitales féminines (MGF) soient illégales depuis 2008, 
91 % des femmes âgées de 15 à 49 ans ont déjà subi des MGF 

Ratification de la convention d’ Istanbul
Faits saillants par pays sur les violences 
faites aux femmes dans l’Euromed

Pays qui ont ratifié la Convention 

Pays qui ont signé mais PAS ratifié la Convention

Pays qui n’ont NI signé NI ratifié la Convention 

Malgré le fait que certains pays de l’UE aient ratifié la Conven-
tion (à titre individuel), l’UE elle - en tant qu’organisation 
internationale - n’a toujours pas ratifié la Convention

euromedrights.org/fr/theme/egalite-des-genres


